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Chèques cadeaux y ai je droit

Par Juju1603, le 12/12/2023 à 15:01

Bonjour,

J'ai travaillé 24 ans dans la même entreprise, dans le secteur de l hôtellerie, 

J'ai quitté l'entreprise le 28 août, l'entreprise donne 100 € de chèques cadeaux chaque année
en décembre, 

Puis je prétendre à ces chèques ? En sachant que j'ai fait une bonne partie de l année chez
eux ?

Merci de votre réponse

Par youris, le 12/12/2023 à 15:20

bonjour,

tout dépend des conditions d'attribution de ces chèques cadeaux, si par exemple, il faut être
salarié l'année complète ou être présent le 1° décembre ou autres conditions....

salutations

Par Prana67, le 13/12/2023 à 10:17

Bonjour,

Vérifez les modalités d'attribution. En général il faut faire partie des effectifs au moment de la
distribution.
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